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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LET-
TONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE 
RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUE 
DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Républi-
que d’Arménie (ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

Reconnaissant la nécessité de protéger les investissements des investisseurs d’une 
Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante sur une base non discri-
minatoire; 

Désireux de renforcer la coopération économique entre eux en ce qui concerne les 
investissements réalisés par les ressortissants et les sociétés d’une Partie contractante sur 
le territoire de l’autre Partie contractante; 

Reconnaissant qu’un Accord sur le traitement qui sera accordé à de tels investisse-
ments stimulera le flux des capitaux privés ainsi que le développement économique des 
Parties contractantes; 

Convenant qu’un cadre stable pour l’investissement permettra d’utiliser les ressour-
ces économiques avec un maximum d’efficacité et améliorera les niveaux de vie; 

Estimant que l’établissement de liens économiques, industriels et commerciaux peut 
encourager le respect des droits reconnus au niveau international dans le domaine du tra-
vail; 

Reconnaissant que la réalisation de ces objectifs n’implique pas un assouplissement 
des mesures d’application générale dans les domaines de la santé, de la sécurité et de 
l’environnement; et 

Résolus à conclure un Accord relatif à la promotion et à la protection des investis-
sements; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investissements » désigne les avoirs de toute nature investis par des in-

vestisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante 
conformément aux lois et règlements de cette dernière, et comprend, notamment, mais 
non exclusivement : 

 (a) les biens meubles et immeubles et les droits de propriété apparentés tels que les 
baux, les hypothèques, les privilèges et les gages; 

 (b) les parts, actions, obligations et toute autre forme de participation au capital de 
sociétés; 

 (c) les créances ou droits à prestations contractuelles ayant une valeur économique; 
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 (d) les droits de propriété intellectuelle, notamment les droits d’auteur, les marques, 
les brevets, les plans industriels et les processus techniques, le savoir-faire, les secrets 
commerciaux, les noms commerciaux et la clientèle; 

 (e) les droits ou permis conférés par la loi ou en vertu d’un contrat, y compris des 
concessions relatives à la prospection, la culture, l’extraction ou l’exploitation de res-
sources naturelles. 

Toute modification de la forme dans laquelle les avoirs sont investis ou réinvestis 
n’affecte en rien leur nature en tant qu’investissement, à la condition qu’une telle modifi-
cation ne soit pas contraire aux lois et règlements de la Partie contractante sur le territoire 
de laquelle l’investissement a été effectué. 

2. Le terme « investisseur » désigne toute personne physique ou morale qui réalise 
des investissements sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

 (a) En ce qui concerne la République de Lettonie : 
 (i)  l’expression « personne physique » désigne les citoyens de la République de 

Lettonie ainsi que les personnes qui résident en permanence en Lettonie 
bien que n’étant pas citoyens de Lettonie ou de tout autre État mais qui peu-
vent obtenir, en vertu des lois et règlements de la République de Lettonie, 
un passeport de non-citoyen ; 

 (ii) l’expression « personne morale » désigne les sociétés, associations et éta-
blissements enregistrés ou constitués conformément aux lois et règlements 
de la République de Lettonie. 

 (b) En ce qui concerne la République d’Arménie : 
 (i)  l’expression « personne physique » désigne les personnes qui possèdent la 

nationalité de la République d’Arménie; 
(ii) l’expression « personne morale » désigne les entités juridiques enregistrées 

ou constituées conformément aux lois et règlements de la République 
d’Arménie. 

3. Le terme « rendements » désigne les montants rapportés par un investissement et, 
plus particulièrement, les bénéfices, les intérêts, les plus-values, les dividendes, les droits 
d’auteur, les droits de licence et autres droits. 

4. Le terme « territoire » désigne le territoire terrestre, les eaux territoriales et la mer 
territoriale de chacune des Parties contractantes et l’espace aérien de chaque Partie 
contractante ainsi que les zones économiques exclusives et le plateau continental qui 
s’étend au-delà de la limite des eaux territoriales de chacune des Parties contractantes sur 
lesquels elle exerce des droits souverains ou sa juridiction en vertu de ses lois nationales 
en vigueur et du droit international, aux fins de l’exploration et de l’exploitation des res-
sources naturelles de ces zones. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage et crée les conditions favorables pour que 
les investisseurs de l’autre Partie contractante fassent des investissements sur son terri-
toire et accueille ces investissements conformément à ses lois et à ses règlements. 
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2. Chaque Partie contractante offre sur son territoire un traitement équitable et une 
protection et une sécurité entières et constantes aux investissements et à leurs rendements 
des investisseurs de l’autre Partie contractante. 

3. Aucune des Parties contractantes ne fera obstacle sur son territoire par des mesu-
res déraisonnables, discriminatoires ou arbitraires, à l’expansion, à la gestion, à 
l’entretien, à l’utilisation, à la jouissance et à la vente ou à toute autre forme de disposi-
tion des investissements effectués par des investisseurs de l’autre Partie contractante. 

Article 3. Traitement national et de la nation la plus favorisée 

1. Chacune des Parties contractantes doit accorder aux investissements des investis-
seurs de l’autre Partie contractante un traitement non moins favorable que celui qu’elle 
accorde aux investissements de ses propres investisseurs en ce qui concerne l’expansion, 
la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance et la vente ou autre forme de disposition 
des investissements. 

2. Chacune des Parties contractantes doit accorder aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante et à leurs investissements et à leurs rendements un traitement non moins fa-
vorable que celui qu’elle accorde aux investisseurs de tout autre État tiers et à leurs in-
vestissements et rendements en matière d’expansion, de gestion, de maintien, 
d’utilisation, de jouissance et de vente ou autre forme de disposition des investissements. 

3. Chacune des Parties contractantes accorde aux investissements des investisseurs 
de l’autre Partie contractante le traitement le plus favorable de ceux visés au paragraphe 
1 et au paragraphe 2 du présent article. 

Article 4. Exonérations 

Aucune disposition du présent Accord n’est interprétée comme obligeant l’une des 
Parties contractantes à étendre aux investisseurs de l’autre Partie contractante et à leurs 
investissements et rendements le bénéfice présent ou futur de tout traitement, préférence 
ou privilège découlant : 

 (a) de sa participation à une zone de libre-échange, une union douanière, une union 
monétaire, un marché commun, ou à tout autre accord international donnant lieu à des 
unions ou des institutions similaires; 

 (b) de tout accord ou arrangement international, ou législation nationale touchant 
entièrement ou principalement à la fiscalité. 

Article 5. Expropriation et indemnisation 

1. Une Partie contractante ne peut exproprier ou nationaliser directement ou indirec-
tement un investissement d’un investisseur de l’autre Partie contractante ni prendre une 
quelconque mesure ayant un effet équivalent (ce qui est désigné ci-après par la notion 
d’expropriation) excepté : 

 (a) dans un but public; 
 (b) de façon non discriminatoire; 
 (c) en respectant le processus de la justice; et 
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 (d) moyennant une indemnisation rapide, adéquate et efficace conformément aux 
paragraphes 2 et 3 du présent article. En République d’Arménie, l’indemnisation est 
payée au préalable. 

2. L’indemnisation doit : 
 (a) être payée sans délai. En cas de retard, toute perte de change découlant de ce re-

tard sera supportée par le pays d’accueil; 
 (b) correspondre à la juste valeur marchande de l’investissement exproprié au mo-

ment précédant immédiatement l’expropriation. Cette juste valeur marchande ne reflète 
pas les changements de valeur s’expliquant par le fait que l’expropriation ait été connue 
publiquement auparavant; 

 (c) être entièrement réalisable et librement transmissible; 
 (d) comprendre un intérêt à un taux commercial établi sur la base du marché pour la 

monnaie de paiement de la date d’expropriation jusqu’à la date du paiement effectif. 
3. Un investisseur d’une Partie contractante qui affirme être touché par une expro-

priation par l’autre Partie contractante a droit à l’examen rapide de son cas, y compris 
l’estimation de son investissement et le paiement de l’indemnisation conformément aux 
dispositions du présent article, par une autorité judiciaire ou une autre autorité compé-
tente et indépendante de cette dernière Partie contractante. 

Article 6. Indemnisation des pertes 

1. Un investisseur d’une Partie contractante dont les investissements sur le territoire 
de l’autre Partie contractante auraient subi des pertes du fait d’une guerre ou autre conflit 
armé, d’un état d’urgence national, d’une révolution, d’une insurrection, d’une émeute ou 
de tout autre événement similaire sur le territoire de cette dernière Partie contractante se 
voit accorder par celle-ci, en ce qui concerne la restitution, l’indemnisation, la réparation 
ou autre forme de règlement, un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde 
à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers, la solution la plus favo-
rable à l’investisseur étant retenue. 

2. Un investisseur d’une Partie contractante qui, dans toute situation visée au para-
graphe 1, subit des pertes dues : 

 (a) à la réquisition de son investissement ou d’une partie de celui-ci par les forces 
armées ou les autorités de l’autre Partie contractante, ou 

 (b) à la destruction de son investissement ou d’une partie de celui-ci par les forces 
armées ou les autorités de l’autre Partie contractante sans que la situation ne l’exige, 
bénéficie en tout cas, de la part de cette dernière Partie contractante, d’une restitution ou 
indemnisation qui doit, en tous cas, être rapide, adéquate et effective et, en ce qui 
concerne l’indemnisation, conforme aux paragraphes 2 et 3 de l’article 5. 

Article 7. Libre transfert 

1. Chaque Partie contractante assure, conformément à sa législation et à ses règle-
ments, aux investisseurs de l’autre Partie contractante le transfert de leurs investisse-
ments et paiements de transfert liés à des investissements, à l’entrée et à la sortie de son 
territoire. Ces transferts comprennent notamment, mais non exclusivement : 
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 (a) le capital initial et les montants additionnels nécessaires au maintien et à 
l’accroissement d’un investissement; 

 (b)  les revenus; 
 (c)  le produit de la vente totale ou partielle ou de la liquidation des investissements; 
 (d)  les paiements au titre de contrats, y compris un paiement de prêt; 
 (e)  l’indemnisation due en vertu des articles 5 et 6 du présent Accord; 
 (f)  les paiements découlant du règlement d’un différend; 
 (g) les gains et autres rémunérations du personnel engagé à l’étranger pour les be-

soins d’un investissement. 
2. Chaque Partie contractante veille en outre à ce que les transferts visés au paragra-

phe 1 du présent article soient effectués dans une monnaie librement convertible, au taux 
de change applicable au sein de la Partie contractante acceptant les investissements et à la 
date du transfert. 

3. En l’absence d’un marché des changes, le taux à utiliser est le taux de change le 
plus récent appliqué aux conversions de devises en droits de tirage spéciaux. 

4. Nonobstant les paragraphes 1, 2 et 3 du présent article, une Partie contractante 
peut empêcher un transfert par l’application équitable, non discriminatoire et de bonne 
foi de sa législation relative à : 

 (a) la faillite, l’insolvabilité ou la protection des droits des créanciers; 
(b) l’émission, le commerce ou le traitement de titres, placements à termes, options 

ou dérivés; 
(c) aux infractions criminelles ou pénales; 
(d) aux rapports financiers ou comptes rendus de transferts, le cas échéant, pour ai-

der les autorités policières ou les autorités de réglementation financière; ou 
(e) l’assurance de la conformité aux ordonnances ou jugements dans des procédures 

judiciaires ou administratives. 

Article 8. Subrogation 

Si une Partie contractante ou son organisme désigné effectue un paiement à ses pro-
pres investisseurs au titre d’une garantie qu’elle a accordée à l’égard d’un investissement 
dans le territoire de l’autre Partie contractante, cette dernière Partie contractante recon-
naît : 

 (a) la cession, de par la loi ou à la suite d’une transaction légale dans ce pays, de 
tout droit ou créance par l’investisseur à la première Partie contractante ou à son orga-
nisme désigné; de même 

 (b) que la première Partie contractante ou son organisme désigné est habilité en ver-
tu de la subrogation à exercer les droits et à faire valoir les créances de cet investisseur et 
assume les obligations découlant de l’investissement. 

2. Les droits ou créances subrogés n’excèdent pas les droits ou créances originaux de 
l’investisseur. 
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Article 9. Différends entre un investisseur et une Partie contractante 

1. Tout différend entre un investisseur d’une Partie contractante et l’autre Partie 
contractante concernant un investissement dans le territoire de la dernière Partie contrac-
tante est, si possible, réglé à l’amiable, par le biais de négociations entre les parties au 
différend. 

2. Si le différend n’a pas été réglé dans un délai de trois (3) mois à dater du jour où il 
a été évoqué par écrit, il peut, au choix de l’investisseur, être soumis : 

 (a) aux juridictions compétentes de la Partie contractante dans le territoire de la-
quelle l’investissement a été effectué; ou 

 (b) au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investisse-
ments (CIRDI) établi en application de la Convention pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, ouverte à la signa-
ture à Washington le 18 mars 1965 (ci-après dénommé le « Centre »), pour autant que la 
Partie contractante en litige et la Partie contractante de l’investisseur soient parties de la 
Convention du CIRDI; ou 

 (c) à l’arbitrage accordé en vertu du Mécanisme supplémentaire du Centre, si une 
seule des Parties contractantes est signataire de la Convention du CIRDI; ou 

 (d) à un tribunal arbitral spécial qui, à moins que les parties au différend n’en 
conviennentautrement, est établi conformément aux Règles de conciliation de la Com-
mission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI). 

3. L’investisseur qui a soumis un différend à une juridiction nationale peut néan-
moins saisir une seule des instances arbitrales dont il est question aux paragraphes 2 (b) à 
(d) du présent article si l’investisseur dessaisit la juridiction nationale avant qu’elle n’ait 
statué. 

4. Aucune des Parties contractantes, partie à un différend, ne peut soulever 
d’objection, à aucun stade de la procédure d’arbitrage ou de l’exécution d’une sentence 
arbitrale, du fait que l’investisseur, partie adverse au différend, a reçu une indemnité cou-
vrant tout ou partie de ses pertes en vertu d’une assurance. 

5. Le tribunal arbitral établi conformément au présent article forgera sa décision sur 
la base des lois et règlements nationaux de la Partie contractante, partie au différend, des 
dispositions du présent Accord, ainsi que des règles applicables du droit international. 

6. La sentence arbitrale est sans appel et a force obligatoire pour les deux parties au 
différend. Les deux Parties contractantes s’engagent à appliquer la sentence. 

Article 10. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Tout différend qui pourrait s’élever entre les Parties contractantes quant à 
l’interprétation ou à l’application du présent Accord doit être réglé autant que possible 
dans le cadre de négociations amiables menées par la voie diplomatique. 

2. S’il ne peut être ainsi réglé dans un délai de trois (3) mois, le différend est porté 
devant un tribunal arbitral à la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes 
conformément aux dispositions du présent article. 

3. Ce tribunal arbitral est constitué comme suit dans chaque cas d’espèce : dans les 
deux (2) mois qui suivent la réception de la demande d’arbitrage, chaque Partie contrac-
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tante désigne un membre du tribunal. Ces deux membres choisissent alors un ressortis-
sant d’un État tiers qui, après approbation des deux Parties contractantes, est nommé pré-
sident du tribunal (ci-après dénommé le « président »). Le président est nommé dans un 
délai de deux (2) mois à compter de la date de désignation des deux autres membres. 

4. Si les nominations nécessaires ne sont pas faites dans les délais prévus au para-
graphe 3 du présent article, une requête peut être adressée au Président de la Cour 
internationale de Justice de procéder aux nominations nécessaires. Si celui-ci est un 
ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou s’il est empêché pour toute 
autre raison, la charge de procéder aux nominations nécessaires incombe au Vice-
président de la Cour. Si le Vice-président est également un ressortissant de l’une ou 
l’autre des Parties contractantes ou est empêché pour toute autre raison, la charge de 
procéder aux nominations nécessaires incombe au membre de la Cour qui suit 
immédiatement dans l’ordre hiérarchique et n’est ressortissant d’aucune des Parties 
contractantes. 

      5. Le tribunal arbitral statue à la majorité des voix. Cette décision a force obligatoire. 
Chaque Partie contractante assume les frais de son propre arbitre et de sa représentation 
lors de la procédure arbitrale; les frais du président et les frais restants sont assumés à 
parts égales par les deux Parties contractantes. Le tribunal arbitral peut toutefois décider 
qu’une des deux Parties contractantes doit assumer une part plus importante des frais et 
cette sentence a force obligatoire pour les deux Parties contractantes. Le tribunal arbitral 
fixe sa propre procédure. 

Article 11. Application d’autres règles et engagements spéciaux 

1. Si une question est régie simultanément par le présent Accord et par un autre ac-
cord international auquel les deux Parties contractantes sont parties, aucune disposition 
du présent Accord ne peut empêcher ni la Partie contractante ni un de ses investisseurs 
qui détient des investissements sur le territoire de l’autre Partie contractante de bénéficier 
des règles les plus favorables dans son cas. 

2. Si le traitement devant être accordé par une Partie contractante aux investisse-
ments ou investisseurs de l’autre Partie contractante conformément à ses lois et règle-
ments ou à d’autres dispositions contractuelles spécifiques est plus favorable que celui 
accordé par le présent Accord, le traitement le plus favorable est accordé. 

Article 12. Applicabilité du présent Accord 

Le présent Accord s’applique aux investissements effectués sur le territoire de l’une 
des Parties contractantes conformément à ses lois et règlements par des investisseurs de 
l’autre Partie contractante avant ou après l’entrée en vigueur du présent Accord, mais ne 
s’applique pas à un quelconque différend concernant un investissement qui s’est élevé, ni 
à une quelconque réclamation qui a été réglée avant son entrée en vigueur. 

Article 13. Exceptions générales 

1. Aucune disposition du présent Accord n’est interprétée comme empêchant une 
Partie contractante de prendre toute mesure nécessaire pour la protection de ses intérêts 
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vitaux en matière de sécurité en temps de guerre ou de conflit armé, ou de toute autre si-
tuation d’urgence dans les relations internationales. 

2. À condition que ces mesures ne soient pas appliquées de manière constituant un 
moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable par une Partie contractante, ou une 
forme déguisée de restriction au commerce international ou à l’investissement, aucune 
disposition du présent Accord n’est interprétée comme empêchant les Parties de prendre 
ou de conserver toute mesure, notamment d’ordre environnemental : 

 (a) nécessaire au maintien de l’ordre public; 
(b) nécessaire pour protéger la vie ou la santé d’êtres humains, d’animaux ou de 

plantes. 
3. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas à l’article 5, à l’article 6 ni 

au paragraphe 1(e) de l’article 7 du présent Accord. 

Article 14. Transparence 

1. Chaque Partie contractante publie ou met à la disposition du public sans délai, ses 
lois, règlements, procédures, décisions administratives et judiciaires d’application géné-
rale ainsi que les accords internationaux qui peuvent avoir une incidence sur les investis-
sements des investisseurs de l’autre Partie contractante dans le territoire de la première. 

2. Aucune disposition du présent Accord n’oblige une Partie contractante à fournir 
toute information confidentielle ou exclusive, ou à y donner accès, y compris dans le cas 
d’informations concernant des investisseurs ou des investissements particuliers dont la 
divulgation ferait obstacle à l’application de la loi, serait contraire à ses lois protégeant la 
confidentialité ou porterait préjudice aux intérêts commerciaux légitimes d’investisseurs 
spécifiques. 

Article 15. Consultations 

Les Parties contractantes tiennent, à la demande de l’une d’elles, des consultations 
aux fins d’examiner l’application du présent Accord et d’étudier toutes questions en dé-
coulant, notamment son éventuelle modification. Ces consultations se tiennent entre les 
autorités compétentes des Parties contractantes en un lieu et à une date convenus par les 
voies appropriées. 

Article 16. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Chaque Partie contractante informe l’autre par écrit de l’accomplissement des pro-
cédures imposées par sa législation pour que le présent Accord entre en vigueur. Le pré-
sent Accord entrera en vigueur le trentième jour qui suit la date de réception de la der-
nière notification. 

2. Le présent Accord est conclu pour une période initiale de dix (10) ans et il restera 
ensuite en vigueur dans les mêmes conditions jusqu’à ce qu’une des Parties contractantes 
notifie à l’autre par écrit, moyennant préavis de douze (12) mois, son intention de le dé-
noncer. 
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3. S’agissant des investissements effectués avant la dénonciation du présent Accord, 
les dispositions des articles 1 à 15 resteront en vigueur pour une période de dix (10) ans à 
compter de la date de dénonciation. 

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment habilités par leurs gouvernements respec-
tifs, ont signé le présent Accord. 

Fait en deux exemplaires à Yerevan, le 7 octobre 2005, en langues lettonne, armé-
nienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

En cas de divergence d’interprétation, la version anglaise prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
ARTURS KRIŠJĀNIS KARIŅŠ 

Ministre de l’Économie 

Pour le Gouvernement de la République d’Arménie : 
KAREN CHSHMARITIAN 

Ministre du Commerce et du Développement économique 



 




